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	TYPES DE LICENCES
	Baseball et/ou Softball
	TARIFS

	Carte supporter
	Non pratiquant
	40 €

	Licences arbitres et/ou scoreurs
	Non pratiquant
	50 €

	Licences Annuelles
	Né(e)
	

	Moins de 15 (entre 15 et 9 ans)
	de 1997 à 2003
	115 €

	Plus de 16 ans
	avant 1997
	135 €

	Etudiants universitaires
	Avec photocopie carte étudiant
	115 €

	· REDUCTIONS DE 20 €
A partir de plus d’un licencié dans le même foyer

· CASQUETTE DES PUMAS OFFERTE
pour tous les jeunes de moins de 15 ans

	Les licences sportives comprennent : La cotisation club, la licence fédérale, l’assurance fédérale G.P.A, les déplacements


Ecrire en majusculeS et lisiblement 
	NOM :
	PRENOM :

	NE(E) LE :
	A :

	NATIONALITE :

	ADRESSE MAIL :

	ADRESSE :

	CODE POSTAL :
	VILLE :

	Téléphone domicile :
	Portable :

	En cas d’urgence prévenir Mme / Mr :
	Profession :

	Téléphone :
	Problèmes médicaux :

	Licence :
 FORMCHECKBOX 
 Baseball        FORMCHECKBOX 
 Softball  (cochez la ou les licences désirées)


Pièces à joindre au dossier :

· 1 certificat médical mentionnant obligatoirement la pratique du baseball ou softball. 
Pour les doubles licences 2 certificats obligatoires : un softball et un baseball.
Spécifier vos traitements médicaux sur le certificat (en cas de contrôle anti dopage).
· Les 2 fiches de renseignements dûment remplies. La charte signée.
· Les attestations (pour les étudiants).
· 1 enveloppe timbrée à votre nom et adresse.
· 1 chèque de caution de 80€ pour le prêt de chaque maillot (softball féminin, softball mixte, baseball).
ATTENTION :
Un ou deux maillots sont prêtés au cours de l’année à l’occasion des matchs, une caution de 80 euros par maillot est demandée. A la fin de la saison (soit avant fin juin) ou au cours du dernier match, chaque joueur doit rendre son ou ses maillots sous peine de voir sa caution encaissée début juillet. 

Pour les mineurs : J’autorise mon enfant …………………………… à pratiquer le baseball / softball.

Ainsi qu’à se déplacer en autobus ou en voiture lors des rencontres extérieures.

En cas d’urgence : J’autorise les responsables du club à prendre toutes les mesures de soins nécessaires. Ainsi que de le faire hospitaliser et sortir après les soins.

Signature des parents / tuteurs légaux/et joueur :

CHARTE DES PUMAS DE PAU BASEBALL SOFTBALL

Lorsque l’on prend une licence sportive dans une association telle que les Pumas de Pau, c’est pour obtenir le droit de s’entraîner et de participer à des compétitions. Mais cet engagement confère aussi des devoirs au licencié, qui doit se plier aux règles mises en place par le bureau.

Art 1 : ORGANISATION DU CLUB

Le Bureau Directeur prend les décisions concernant la vie et l’organisation du club en concertation avec son comité directeur. Ce comité directeur est ouvert à tous les membres du club et s’implique dans les divers investissements possibles au sein du club. Il se réunit tous les premiers mercredi de chaque mois.

Art 2 : ORGANISATION DES ÉQUIPES

Les équipes seront sous la responsabilité d’un coach qui sera aussi le cas échéant joueur dans cette équipe. Il sera l’interlocuteur privilégié des parents et/ou des joueurs en matière d’information.

Art 3 : COMPÉTITIONS

Le joueur s’engage à participer régulièrement aux entraînements et aux matchs qu’ils soient à domicile ou en déplacement. Il s’engage aussi à respecter la tenue règlementaire du joueur de Baseball / Softball (casquette, chaussettes hautes, pantalon de baseball, chemise dans le pantalon, …). Il doit accepter toutes les décisions prises par l’entraîneur, l’arbitre ou tout autre membre de l’encadrement.

Art 4 : RÈGLES DE COMPORTEMENTS

Le club est un lieu d’échanges, d’apprentissage des règles de comportement en communauté. Les notions de racisme, les comportements antisportifs (non-respect de l’adversaire, des arbitres, …) et les comportements dénigrants ne seront pas tolérés. Pour tout manquement à ces règles, le Bureau pourra prendre des sanctions à l’encontre des personnes incriminées.

Soyez ponctuels : arrivez avec un peu d’avance aux entraînements pour vous changer et pour ne pas retarder le début de l’entraînement.

En cas d’absence : le joueur doit prévenir son entraîneur avant le début de la séance pour que celui-ci puisse adapter son entraînement en fonction du nombre de présents et ainsi perturber le moins possible l’entraînement de ceux qui sont présents, ceci dans le respect des entraîneurs et de ses coéquipiers.

Toutes ces règles s’appliquent également lors des déplacements de l’équipe chez l’adversaire.

Lutte contre le dopage : Conformément au règlement de lutte contre le dopage, aux diverses dispositions législatives, réglementaires, nationales ou internationales ainsi qu’au règlement fédéral médical, le joueur/la joueuse devra se soumettre à toute procédure de contrôle anti-dopage, inopinée ou non, sur l’initiative de la FFBS ou du Ministère, sous peine de sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’à l’exclusion pour faute grave. Indépendamment des sanctions administratives relevant du ressort exclusif de la Fédération Française de Baseball et Softball, les sanctions administratives du club, pourront selon le cas et la faute commise, consister en l'exclusion temporaire ou définitive du club.

Art 5 : L’ARBITRAGE ET LE SCORAGE

L’arbitrage et le scorage sont des éléments important de la vie du club. Sans arbitre et sans scoreur, il ne peut y avoir de matchs. C’est pour cela que ceux qui ont suivi des formations doivent venir arbitrer ou scorer les matchs.

Des formations d’arbitrage et de scorage sont organisées par la ligue avant le début de la saison, il est fortement conseillé de s’yinscrire.

Si un joueur qualifié en arbitrage ou en scorage refuse de rendre ce service au club, il se met sous le coup d’une sanction telle que décrite en conclusion.

Art 6 : LES ÉQUIPEMENTS

Des équipements sont mis à la disposition des membres du club (terrains, vestiaires, matériel, …). Ceux-ci devront les respecter, les ranger et en faire un usage lié à la pratique du baseball.

Les vestiaires : ils devront être toujours propres et aucun matériel ne doit y être stocké.

Le local matériel : chaque équipe dispose d’un espace de rangement ; il devra rester soigneusement rangé, le matériel apparent pour visualisation et séchage si besoin.

Le Dugout : chaque joueur est responsable de la propreté dans le dugout. Il devra être laissé en état de propreté à la fin de chaque entraînement ou journée de match. Des poubelles sont mises à disposition à cet effet.

Le Terrain : il doit être ratissé et remis en état par tous les membres de l’équipe après chaque utilisation. Chaque responsable d’équipe devra veiller au respect de ces règles et les faire appliquer si besoin.

Il est formellement interdit de sortir le matériel du club pour utilisation personnelle sauf autorisation demandée et acceptée par le bureau directeur.

Art 7 : PRET DES MAILLOTS

Un ou deux maillots sont prêtés au cours de l’année à l’occasion des matchs, une caution de 80 euros par maillot est demandée. A la fin de la saison (soit avant fin juin) ou au cours du dernier match, chaque joueur doit rendre son ou ses maillots sous peine de voir sa caution encaissée début juillet.

Art 8 : DROIT A L’IMAGE

En signant cette charte, j’autorise les Pumas de Pau Baseball Softball à utiliser tout support photographique ou vidéo où je pourrais apparaître sur le terrain à domicile ou à l’extérieur pendant un entraînement ou un match pour promouvoir le club et la discipline sur le site Internet du club ou sur des affiches annonçant les prochains matchs.

EN CONCLUSION

Tout membre du club s’engage lors de son adhésion à respecter la présente charte. Tout manquement fera l’objet d’un examen particulier par le comité directeur qui se réserve le droit, en fonction de la gravité, de prononcer des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive.

Fait à Pau, le  ... / ... / ….
Les signatures doivent être précédées de la mention « lu et approuvé »

Signature des parents (pour les mineurs) :





Signature de l’adhérent :


Nom : .................................................  Prénom : .............................................
Né le : ......................... Nationalité : ......................................

Adresse : ............................................................................................................
Code postal : ................................. Ville : ..........................................................

Numéro de fixe : ...................................... Numéro de port : ..............................
E-mail : ...................................................

Problème de santé : ...........................................................................................................................
En cas d’urgence prévenir : Mme / Mr ................................................Tél : ....................................

Quelques renseignements pour notre site Internet
Nombre d’années de pratique du baseball/softball :…………………………..

Numéro de maillot habituellement utilisé :……………………………………..

Nombres d’années en sélection (si sélection) :………………………………….

Votre palmarès complet :

……………………………

……………………………

……………………………

……………………………

…………………………....

……………………………
Place pour la licence

DOSSIER COMPLET


A RENDRE AVANT FIN SEPTEMBRE





SAISON 2011-2012









